
Les gens et les relations sont au cœur de notre entreprise. 

Tout ce que nous accomplissons comme entreprise repose sur le talent et la 
mobilisation des employés.

Dans l’exercice de mes fonctions, j’ai le privilège de rencontrer des collègues  
de tous les secteurs de RBC, dans de nombreux pays.

La question que je préfère leur poser est : Qu’est-ce qui fait de RBC un employeur 
de choix ? 

Les trois réponses les plus fréquentes sont les perspectives de carrière, la culture 
et l’engagement communautaire. 

Mes collègues me disent qu’ils se sont joints à RBC et y restent pour bâtir une 
carrière satisfaisante, pour acquérir de nouvelles aptitudes, et pour apporter une 
importante contribution par leur travail. Ils arrivent nourris par une volonté d’avoir 
une incidence positive sur leur collectivité, et ils veulent faire partie d’une équipe 
ayant les mêmes valeurs qu’eux. 

Notre relation avec les employés est un partenariat visant à atteindre ces buts. Nous  
considérons ce partenariat comme une proposition gagnante pour tous : quand 
les employés réalisent leur plein potentiel, nos clients y gagnent et RBC aussi.

Les employés de RBC ont en commun la conviction que dans leur milieu de travail, 
ils peuvent avoir une incidence positive, leur contribution est reconnue, et l’on 
accorde de la valeur à leur identité et aux points de vue diversifiés, qui constituent 
l’une de nos plus grandes sources de croissance et d’innovation. 

Ensemble à RBC, nous formons une équipe unie par notre raison d’être : 
Contribuer à la réussite des clients et à la prospérité des collectivités.

rbc.com/ra2015

Mise en garde :
Le présent document contient des déclarations prospectives au sens de certaines lois sur les valeurs mobilières,  
y compris les « mesures refuge » (safe harbor) de la Private Securities Litigation Reform Act of 1995 des États-Unis 
et des lois canadiennes sur les valeurs mobilières applicables. Nous déconseillons aux lecteurs de se fier indûment 
à ces déclarations, étant donné que nos résultats réels pourraient différer sensiblement des attentes exprimées 
dans ces déclarations prospectives en raison d’un certain nombre de facteurs de risque. Des renseignements 
supplémentaires sur nos déclarations prospectives et facteurs de risque se trouvent à la rubrique Mise en garde  
au sujet des déclarations prospectives de la section Rapport de gestion de notre Rapport annuel 2015.

Transcription vidéo

Zabeen Hirji
Chef des ressources humaines

Banque Royale du Canada 
Rapport Annuel 2015


